
 
VYV 3 Normandie, Union mutualiste régie par le Code de la mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 794 994 277. normandie.vyv3.fr 

Femmes-Hommes 
En application des dispositions légales, VYV 3 Normandie procède à la publication 
de son index d’égalité professionnelle femmes-hommes. 

Forte de ses valeurs humaines, VYV 3 Normandie a toujours eu à cœur de traiter de façon 
paritaire femmes et hommes en matière de recrutement, de formation, de promotion et d’une 
manière générale d’accompagnement à la carrière.  

L’index d'égalité professionnelle femmes-hommes 2025 de VYV 3 Normandie est le 
suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

Un score qui même imparfait témoigne d’une égalité de traitement et de considération inscrit 
dans nos gênes et notre histoire. 

 

Le résultat par indicateur 

✓ Indicateur relatif à l’écart de rémunération : 36/40 
✓ Indicateur relatif à l'écart de taux d’augmentations individuelles : 20/20 
✓ Indicateur relatif à l’écart de répartition des promotions : 15/15 
✓ Indicateur relatif au pourcentage de salariés augmentés au retour d'un congé maternité : NA 
✓ Indicateur relatif au nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 salariés ayant 

perçu les plus hautes rémunérations : 10/10 
✓ Niveau de résultat sur les indicateurs calculables : 81/85 
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